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ART. 49 N° II-1287

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 novembre 2025 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 1906) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o II-1287

présenté par
Mme Capdevielle, Mme Thiébault-Martinez, Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, 

M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, 
Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 

M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 

M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, 

M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 

membres du groupe Socialistes et apparentés
----------

ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Justice »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Justice judiciaire 0 121 000 000
Administration pénitentiaire 0 0
Protection judiciaire de la jeunesse 121 000 000 0
Accès au droit et à la justice 0 0
Conduite et pilotage de la politique de la 
justice

0 0

Conseil supérieur de la magistrature 0 0

TOTAUX 121 000 000 121 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés entend rappeler - comme à chaque discussion 
budgétaire - que c'est la jeunesse en danger qu'il convient de soutenir afin de lui offrir un avenir. 
C'est là une des premières responsabilité de la collectivité. 

Or, les agents de la PJJ sont à ce point débordés :  La PJJ manque cruellement de moyens, 
singulièrement en psychologue et psychiatre. Les éducateurs de la PJJ sont démunis face aux cas 
qu’ils ont à traiter.  

A cet égard les 70 ETP prévus dans le bleu pour 2026 apparaissent bien dérisoires au regard des 
besoins constatés. 

Cet amendement propose la création de 1500 ETP répartis en différentes catégories et en 
privilégiant les emplois d'éducateurs et d'enseignement. 

Aussi cet amendement prévoit-il une augmentation de 121 millions au profit du programme 182 et 
de son action 01 – Mise en œuvre des décisions judiciaires. La même somme serait prélevée du 
programme 166 justice judiciaire et de son action 06 Soutien hors titre 2 mais nous souhaitons que 
le Gouvernement lève le gage. 


